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FLANDRE ORIENTALE. 

Les campagnes .. • • • • • t fi. 40 (2~) 
Gand .. • • • 4 • • • • .. • i 00 (6:;) 
Lokeren .. • • • • • • • • • 55 (3lj) 
Termonde (a). • • • • • • • • 50 (30) 
Saint-Nicolas. • • • • • • • • 50 (3r;) 
Alost. . • • • • ,, • •• • • • 50 (5r>) 
Henaix . • • • • • • • • 0 • 50 (50) 
Audenarde (a). • • • • fi • • • 50 (50) 

FLANDRE OCCIDENTALE. 

Les campagnes. • • • • • • . Il. 40 (2:)) 
Bruges. • • • • • • • • tl • 7 5 (50) 
Courtrai. . • • • • • • • • • GO (-10) 
1? pres .. • • • • • • • • Il • 50 (40) 
Ostende. . • • • • • • • • • 50 (3;'j) 
Thiel t .. • • • • • • " • • • 50 (30) 
Roulers. • • • • • • • • • • 50 {S0) 

IIAINAUTo 

Les ca1npagncs. . • • • • • • 11. 40 (2~) 
filons. . • • f • • • • • • • G:j (-1-0) 
Tournay .. • • • • " • • • • 65 (40) 
Ath. • • " • • • " • • • • 50 (30) 
Charlerov. • • • • • • • • • 50 (30) ., 
Soignies. . • • • " • • •• • • 50 (30) 

NAMUR. 

Les ca m pagnes. . . • 
Namur, . . - . . 

• • Il . . " 

. [l. 
• • 

30 (20) 
so (3~) 

Les carnpagnes ..• 41 • • • ' . n. 40 (2r,) 
Anvers. • • • • 0 • • • • • i 00 (6~i) 
l\lalines. e • • •• • , • • • • so (3:,) 
l .. ierre. • • • • • , • • • , 45 (30) 
Turnhout .• • ., • • • • • 0 • 45 (30) 

(a) Ville omise dans les exemplaires du tableau distribués 
aux membres du congrès. 

(b) Voyez, sous le N° 279, la première partie du travail Je 
1 a commission. 

(c) Cea articles ont été discutés dans la séance du 18 fé 
vrier f 831, 

(d) Les articles 52, 53 et 5.f, ont été renvoyés à la commis 
sion. Dans la séance du 21 février, ltJ. le chevalier de Tùeu» 
do Meulantlt, son rapporteur, proposa de Ies remplacer par 
la dispo sitiou suivante : 

o La chambre des représcntauu el le &énat cout reuou- 

LUXEIIBOURG. 

Los campagnes. . . 
Luxembourg.. • . 

• • • 

• 0 • 

. .. f1. 
• • • 

30 (20) 
,i,O (3r;) 

( A. C.) 

--------- 

Loi électo11ale. 

Travail complémentaire de la commission .. distribué 
aux membres du congrès le 17 février 1831 (b). 

Articles supplémentaires du proje! de loi ( r). 

Les articles suivants sont proposés pour faire 
partie du projet de loi électorale. 

AnT. t> l bis ( tij de loi). 
La sortie ordinaire des députés à la chambre des 

représentants et au sénat a lieu le deuxième mardi 
du mois de novembre, 

AnT. f:>2. 

La chambre des représentants et le sénat sont re 
nouxelës par séries de provinces. 

,l cet effet les provinces sont dicisécs en deux sé 
ries dont l'une comprend les prorlnces d'Ant'ers, du 
Brabant, de Liége, du Limbourq et du, Luxcmbourq ; 
l'autre comprend les prooinces de la Flandre orien 
tale, de la Flandre occidentale, dtt llainaut et de 
Namur (d). 

Anr. ti3. 
La première sortie des députés à. la chambre des 

représentant« est fi,xée pour une série de provinces à 
l'an 185:5, et pour l'autre série ti l'an 1855, d'après le 
ri rage au sort, qui sera fait li la chambre des repré 
sentants dans le cours de la première session. 

Les sénateurs appartenant aux procinces âont les 
rrprésenuuus sortent en i 85:, sortiront en mime 
temp« (d), 

A ... ! RT. ;J.i,. 

En cas de dùsoluüo« de la cltanibre des 'repréacn 
iants, la nouvelle chanibre fera un tirage au sort 

o velés par séries dans l'ordre qui sera déterminé pmr une 
» loi spéciale. 

,, La soetie Je la moitié des membre, de la chambre den 
x. représentants aura I ieu en ·JS33o 

» La sortie de la moitié des membres dn sénat aura Heu 
,, en 1835. » 

Celle disposition a été immédiatement adoptée; elle formo 
l'article 5 Je la loi. Lors de la deuxième discussion de la loi, 
les mols : de députés, ont été ajouté8 aux mots : par 1eri~1. 
(Voir paae i25.) 
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ANVERS. JJou,· clétcrmincr la série des 11rovinccs dont les -re- 
1>rr.çr11ta11ts sortiront dans la, deu.xifi1ne année. 

·"ile sénat a été dissous en n1t1nc temps, les séna 
teurs appartenant aux p, .. ooinee« dont les représen 
llluts sortent dans la quatrième a1int!e, sortiront à la 
mime époque (a). 

Eu cas de remplacement de députés pou·r cause de 
déci! . .; ou démission (b), les dépu Lés nouvel lcment 
élus ne ~i,~gcul. que jusqu'à l'expiration du ternie 
fixé pour les députés qu'ils remplacent. 

ART. f;fl. 

Les députés sont rééligibles immédiatement (r). 
AnT. 57. 

Lorsque plusieurs districts ont à nommer un s•~ 
11:-i1lt•ur, les électeurs votent séparément tians «haque 
distrir-t, confonnérnent aux dispositions <le la pré 
se u l C 10 i ( d). 

AnT. 58. 
Si les votes dans chaque tlistri('t portent sur plu 

sieurs t~ligiblcs, celui (lui a obtenu le plus de votes 
est élu. 
Pour former la majori té , on comptera les votes 

obtenus dans chaque district au dernier scrutin (e). 
(A. r. ) 

Tablea« de la rlpatlition des représenumts et 
des sénateurs (f). 

Le nombre des députés à nommer dans chaque 
district est fixé ainsi qu'il suit: 

(a) Voir la note (clJ pa~e précédente. 
(l, 1 De ,lépulcs pou.r cause do déces ou démissïon .· mots 

retrnuchés sur la proposition (le 1\J. Henri de Brouokere. 
Ct·l art icle n ~a pa:, été r1~p1 .. oduit dans le nouveau projet 

Je J oi électorale ci iscu té I c 2 et le 5 mars. 
( c) A rl iclc supprimé à la demand c de !\I. Lebeau. 
( d) Cet article a été renvoyé à l"cxamcn de la commission, 

qui ne parait pas en avoir fait rapport, 
( <') !\Jèmc ohservaüon. 
Dans la séance du 5 mars, la disposition suivante a été 

adoptée et forme l'article 55 de la loi : 
u Les élections !.C feront d1après J, .. tableau suivant. n 
rt·; On t..'e1sl occupé de C<' tableau tians la séance du 18 fé 

vr ier 1831; I'assemhlée , rayant trouvé défectueux. en or 
donna le renvoi à l'examen dune commission composée d'un 
membre de chaque province. 

Le l 9 Iévrier , M. Nntl,omb fit le rapport de la commission , 
aprè~ une longue discussion , l'assemblée adopta , par 
114 voix contre 7, la proposifion faite par ~l. le chevalier 
de Theux de hieyla,ult, ,Je porter à 102 le nombre <les dé 
putés, et à 51 celui des sénateurs, ainsi que la répartition 
suivante entre /01 prouinces , établie sur ces basea par 
M. Charle« ,ls Brouckere : 

ttt 

District d'Anvers .• 

de ?t:bllincs. 

j Trois représentants, 
• · ( Trois sénateurs. 

( Deux représentants. 
' · l Un sénateur. 

d 1, 1 { Deux représentants. 
C Ul'IJ iout. . lT , ; u seua leur. 

Les deux derniers districts nommeront alterna 
tivcmout uu représentant de plus; celui de filalincs 
f era la première nomina t ion. 

BRABANT MÉllIDI0NAL. 

District de Bruxelles. . { 

. { Qua trc représentants. de Louvain. • • D , 1 eux. s-na eurs. 
. { Trois représentants. de N1vclles. • . U , n sénateur. 

IA~s districts de Bruxelles et de Nivelles auront 
altcmativcment un sénateur de plus, celui de 
Bruxelles fera la première élection. 

Scr,t représentants. 
Trois sénateurs. 

)) 

)) 

FL~\NDllE OCCIDENTALE~ 

. . { Deux représentants. 
District de Bruges. . . Un sénateur. 

d'Y ' Deux. représentants. pres. • . . . U , n sénateur. 
Ces deux districts nommeront alternativement 

un représentant de plus, celui de Bruges fera la 
. ' . . prenuere nonunauon. 

)) 

District de Tbielt. . • . 

de Courtrai. • • 

j Deux représentants. 
l Un sénateur. 

{ 
Trois représentants, 
Deux sénateurs. 

Province d'Anvers. . . . . { 

Province Je Brabant. . • • { 

{ 
occidentale • . { 

,le Hainaut. . . . j 
Je Liége • • • • , { 

n Je Limbourg • • { 

n de Namur •••• { 

o do Luxembourg . { 

Neuf représentants. 
Quatre sénateurs. 
Quatorze représentants. 
Sept sénateu r-s. 
Dix-huit repr éeentanu, 
Neuf sénateurs. 
Quinze représenta n ts. 
Hnit s éuateu rs. 
Quinze représentants, 
Sept sénatcur-s. 
Neuf représentants. 
Cinq sénateu rs. 
Neuf représentante. 
Quatre sénateurs. 
Cinq repréeentnnts. 
Trois sénatcu r's. 
Huit représentants. 
Quatre sénateurs, 

Dans la séance du 21 février, l'assemblée a réGlé 
répartition des représentants et des sénateurs entre le, di, 
tricts dea diverses prov;ncos. (Voyez le tableau No 281.) 

l) de la Flandre 
oeientale . • • 

de la Flandre 
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D
. . d R 1 { Deux représentants. 
istrlct e ou ers. . • U , n sénateur. 

» de Furnes. . . ( Un représentant. 
» de Dixmude. • 1 Un représentant. 
)> d'Ostende. e • • ( Un représentant. 
Ces deux districts réunis auront un sénateur. 

FLANDRE ORIENTALE. 

D
. t _. t d G d { Cinq représentants. 
1S l lC e an . . . . . , Trois sénateurs. 
» d'Eecloo. • . . 1 Un représentant. 
Ces deux districts réunis nommeront un sénateur. 

D
. , . t d'A d d { Trois représentants. ismc u enar e. lT , ;n sénateur. 

l'Al t { Trois représentants. )) ( os . . . . u , n sénateur. 

d St N
. 

1 
{ Trois représentants. 

» C • - lCO as. , Un sénateur. 

Ù T l { 
Deux représentants. 

,, e ermom c. U , 
11 sena teur. 

IIAINÂl_jT. 

District de I\lons. • . ,, 

» de Tournay. . . 

{ 
Deux représentants, 
Deux sénateurs. 

{ 
Quatre représentants. 
Deux sénateurs. 

d S 
. . { Deux représentants. 

» c oigmes. ~ U , 1· 1n sena eur. 

d'Ath { Deux représentants. )) . . . . . u , n sénateur, 

Ù Cl l { 
Deux représentants. 

J> e iar ero V. " U , " n sénateur. 
>, de Thuin. • • • 1 Un représentant, 
Les deux derniers districts nommeront alteruati 

vement un représentant de plus, celui de 'I'huiu fera 
la première nomination. 

Ils nommeront ensemble un sénateur. 

LIEGE. 

D
. t . , d L. , { Cinq représentants. 
lS l'lC" C 1cgc. . . . D , eux sénateurs. 

d V 
. { Deux représentants. 

l> C crv1ers, ~ • U , n sénateur o 
,, de Huy. . • . . i Deux représentants. 
n de Waremnle. . 1 lJn représentant. 
Ces deux districts réunis auront un sénateur. 

Ll}IDOURG. 

District de l\lacstrichl. 

>) de llassclt ... 

; Trois représentuuts. 
t Deux sénateurs. 

{ 
Trois représentants. 
l~n sénateur. 

l)istrict de Ruremondc, { 1:rois. représentants. 
Un sénateur, 

LUXE~!BOURG. 

. . { Un représentant. 
District <le Luxembours. ,, 0 Un sénateur. 

» de Diekirch. . 1 Un représentant. 

} rn représentant. >l de Grcvcuma- 
cher . 

n d'Arlon. .. . . . f Un représentant. 
Ces trois districts réunis auront un sénateur. 

District de Bastogne. . 1 Un représentant. 
>) de ~larche. • • 1 Un représentant. 
» de Neufchâteau. 1 L1n représentant. 
» de 'Virton. . . 1 Un représentant. 
Ces quatre districts réunis auront u11 sénateur. 

NAl\lUR. 

D, 
1 

• t ., N 5 Trois représentants. 1s rie uc amur. o • , D , , eux sénateurs. 
» de Dinant. . . 1 Lu représcutaut. 
>) de Philippeville. 1 Un représentant. 
Ces deux districts réunis auront un sénateur. 

(A. C.) 

Observations sur la ·tépartition des représentants et 
des sénateurs. 

La population de la Belgique étant de .\,052,5:iG 
âmes, la commission a fixé le nombre des représen 
tants à cent, et celui des sénateurs à cinquante; l'ar 
ticle 25 de la constitution défend d'excéder la pro 
portion d'uu représentant sur 40,000 habitants, et 
l'article 50 fixe le nombre des sénateurs à la moitié 
de celui des représentants : pour se tenir dans ces 
llmites il a fallu négliger les Iractions. 

La province de Luxembourg a 3f i ,508 habitants. 
elle a un déficit de 8,592 habitants pour ses huit 
représentants, mais elle a un excédant <le 7·1,608 ha 
bitants pour ses trois sénateurs. 

La province de Namur :1 2 i 0, 192 habi tants ; clic 
a un déficit de 29,808 habitants pour ses trois 8é 
na teurs, mais elle a un excédan t de t 0, 192 habitants 
pour ses cinq représentants. 

On voit qu'à l'égard des sénateurs, la province de 
Namur est mieux partagée que celle de Luxem 
bourg; mais il y aurait eu de l'inconvénient à lais 
ser nommer un sénateur alternativement }lar ers 
deux provinces, surtout vu la division de celle de 
Luxembourg en huit districts. 

La province de Liége a ~09,917 habitants ; 
pour !-,C~ li uatre sénateurs, elle a un excédant de 
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49,917 habitants, niais clic a un déficit de 30,803 d'une même province, elle a été également faite sur 
pour ses dix représentants. la mème base; les fractions qui existent en plus ou 

La province do Limbourg a ~:S8, oo:.; habltauts ; \ en moins pour les représentants ou les sénateurs, 
pour ses neuf représentants, "lie a un d(;lidL de I ont été compensées de manière à auribuer l'élec- 
2·1,095; sur ses quatre sénateurs elle a un excédant tiou des sénateurs au district du chef-lieu, et o-Ile 
de i8,09:i. du député à l'autre district. La plus grande facilité 

Le Brabant méridional a r1:-;u,o.,5 habitants, il a . qu'a le chef-lieu de choisir u11 hou sénateur justifie 
un déficit de 4,000 pour ses quatorze représentants, ceue répartition. 
et de 8,000 pour ses sept sénateurs. l .. orsque la population de deux districts doit être 

Le Hainaut a 590,5:.iO hahltauts; pour les qua- réunir, pour fonder le droit à l'élection d'un séna 
torze représentants, il a un excédant de 3ü,fj;jU, et teur, il a paru convenable de combiner leurs votes; 
J)ar coutre pour les huit sénateurs il a 1111 défleit cette combinaison est plus favorable à un bon choix; 
de 4:3, 3-i t, et ù 'ailleurs, une élection alterna tive laisserait un 

La Flandre orientale a 717,0:,7 habitants, cc qui district pendant huit années bans représentation au 
donne un excédant de 27,087 pour dix-sept repré- sénat. 
sentants, et un délicit de 2,913 pour neuf sénateurs. Au con trait .. (\ lorsque les fractions de population 

La Flandre occidentale a 603,211- habitants: elle ! de deux districts exigent uu représentant de plus, il 
1 

a quinze représeutants et sept sénateurs. l a paru convenable (le leur accorder l'élection alter- 
La province d'Anvers a 3.J0,748 habitants: pour I nutivemcut, it cause <les difficultés d'exécution que 

' cinq sénateurs, elle a un déficit de 50,2;j8, rl pour : présenterait l'élecuon shnultunée. 
huit représentants, elle a un excédant de 19, 7 i-8. l La population par district est comme suit : 

Quant à la sous-répartltlon entre les districts 

District de Luxembourg. 6.f ,524. 

District de Diekirch. • 

District de Grevenmaeher, 35,072 
District d'Arlon. • . . 59,40:5 

PilOVINCE DE LUXl!:)lllOURG. 

Populatlon. 

J Un représentant. 
l Un sénateur. 

36,549 I 
l 
! 

Cn représentant. 
Un représentant, 
Un représentant. 

TotaL t J 0, !}-f .i. 
Un sénateur pour ces trois districts. 
District de Bastogne. . 20,t;30 1 Un représentant. 
District de Marche. " . 52,400 \ Un représcntan t. 
District de Neufchâteau. 40,516 ( rn représentant. 
District de Virton. . , 36, 73-i- f 1Jn représentant. 

Total 139,3700 

Un sénateur pour ces quatre districts. 

PROVINCE DE NA![UR. 

D. . d N •12 009 { Trois représentants. 1str1ct c a1nur . • ·, , D , eux sena leurs. 
District de Dinant. . • 56, 723 J Un représentant. 
District. de Philippeville. 4i,4GO I Un représentant. 

Un sénateur en commun pour ces deux districts. 

District {le Liége. . • -1 n,2;;6 f Cinq rc_présentants. . • . 
1 I)cux scna teurs. • • I> Il 

. déficit •. 
• 

• • • 

• • 

• 28, 744- 
• • f 1,256 

t,U~GRiS '\110~\t.-·ro)JE v. 8 
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District de Yervlcrs .. 01 178 
{ Deux. représentants. . . 

' Un senateur. • . • . . 
District de Huy. ' . M,803 1 Deux représentants .• . 
Distriet de Waremme. 42,094 1 Un représentant. 

Un sénateur pour ces deux districts. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

District de l\laestricht. t39,0ni 

Dh,trici de Buremonde. 105,99 l 

District de Hasselt. . 03,029 

l Trois représentants • 
t 

{ 
{ 

Deux séna leurs. . . 
Trois représentants .. 
Un sénateur. . . • • 
Trois représentants • 
Un sénateur. . . . 

l,01 ÉLECTORALE. 

excédant. 
Id. 

déficit. . 

. excédant. 

. déficit. 
. déficit. 
• excédant . 

déflcit.. • 
. excédant. 

tt,i75 
i!,173 
H>,197 

19,0i5 
• . 20,925 

. H,000 
. • 25,991 

26,l)'H 
i3,029 

PROVINCE DU BRABANT MÉRIDIONAL. 

District de Bruxelles. 244,710 

Dlstrlct <le Nivelles. . i 2 f, U2 

{ 
Sept représentants. 
Trois sénateurs. 

~ Trois représentants, 
l Un sénateur. 

District de Louvain. 

Ces deux districts ont alternativement un sénateur de plus. 

H>O, 194 { Quatre représentants. 
Deux sénateurs. 

PROVINCE DE LA FLAI~DRE OCCIDENTALE. 

District de Bruges. . 100,833 

District d'Tpres. . . 98,027 

{ Deux représentants. 

{ 
Un sénateur. 
Deux représentants. 
Un sénateur. 

Plus un représentant alternativement avec Bruges. 

District de Courtrai. i40,852 

District de Fume::;. 28,473 
District d'Ostende. 36,99! 
District de Dixmude. . 43,0t 9 

{ Îl'ois représentants. 
Deux sénateurs. 
Un représentant 
Un représentant. 
Un représentant, 

Un sénateur alternativement avec le district d'Ostende. 

Les tableaux de population par district des autres provinces n'ayant pas été envoyés, malgré les de 
mandes réitérées, il a fallu prendre pour base la répartition faite pour l'élection au congrès en cornpeu 
l',;1111 toujours la moindre part à l'élection des représentants par une plus grande part à l'élection des 
sénateurs, cc dont chacun pourra se couvainere eu comparant }a présente répartition avec celle faite 
par l'arrêté du i8 octobre dernier. 

(A. C.) 


